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Le ministre des Transports doit poursuivre les mesures
d’échantillonnage au poste Hochelaga-Maisonneuve, et
ce, pour une période minimale de trois ans suivant la
mise en service de la rue Notre-Dame modernisée. Les
mesures de suivi devront inclure la mesure des composés
organiques volatils (COV) incluant le benzène. Au terme
de cette période de trois ans, l’opportunité de poursuivre
l’exploitation de ce poste de mesure doit être évaluée et
un rapport doit être déposé auprès du ministre de l’Envi-
ronnement ;

CONDITION 17
SOLS CONTAMINÉS

Le ministre des Transports doit gérer les sols conta-
minés de façon à prioriser la valorisation et la réutilisation
des sols par un traitement adéquat de ceux-ci lorsque les
technologies le permettent. L’enfouissement des sols
contaminés dans les lieux existants ou leur exportation
hors du Québec ne devra être envisagée qu’en dernier
recours ;

CONDITION 18
EAUX DE SURFACE

Le ministre des Transports doit, sur l’ensemble des
travaux projetés, favoriser la construction d’un réseau
d’égout pluvial séparé muni de bassins de rétention et de
sédimentation permettant d’acheminer les eaux de ruis-
sellement au milieu récepteur (le fleuve Saint-Laurent)
en respectant les normes de rejet dans un cours d’eau
prévues au Règlement relatif aux rejets dans les réseaux
d’égout et les cours d’eau de la Communauté métropoli-
taine de Montréal. Lorsque le rejet des eaux de ruisselle-
ment au milieu récepteur n’est pas possible, la construc-
tion de bassin de rétention avant le rejet à l’intercepteur
d’égout unitaire de la Ville de Montréal doit permettre
de ne pas augmenter les débordements lors des pluies
d’une récurrence de cinq ans et plus fréquente et d’une
durée correspondant au temps de concentration du bassin
de drainage à la structure de régulation de l’intercepteur ;

CONDITION 19
SURVEILLANCE

Le ministre des Transports doit déposer au ministre
de l’Environnement des rapports de surveillance envi-
ronnementale faisant état du déroulement des travaux et
de l’efficacité des mesures d’atténuation appliquées. Ces
rapports doivent être déposés annuellement et le dernier
doit l’être au plus tard six mois après la fin des travaux
de construction.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1131-2002, 25 septembre 2002
CONCERNANT la cession par vente de lots de grève et
en eau profonde faisant partie du lit des cours d’eau
du domaine de l’État

Le ministre d’État aux Affaires municipales et à la
Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre de
l’Environnement :

La publication intégrale de ce décret de 15 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisqu’il n’a
pas pour but l’adoption ou l’approbation d’un règlement
et que son nombre de pages est supérieur à 10.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS
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Gouvernement du Québec

Décret 1132-2002, 25 septembre 2002
CONCERNANT la délimitation entre le domaine hydrique
de l’État et certaines propriétés riveraines et la recon-
naissance d’un titre clair de propriété pour les riverains
concernés

Le ministre d’État aux Affaires municipales et à la
Métropole, à l’Environnement et à l’Eau et ministre de
l’Environnement :

La publication intégrale de ce décret de 107 pages est
exemptée en vertu du paragraphe 3 de l’article 1 du
Règlement sur les exemptions de publication intégrale
des décrets adopté par le décret 1884-84, puisqu’il n’a
pas pour but l’adoption ou l’approbation d’un règlement
et que son nombre de pages est supérieur à 10.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

39244
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